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Municipalité de Weedon 
 

Employeur 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs de la 
Municipalité de Weedon – CSN 
 

Association accréditée 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 novembre 2014, le gouvernement du Québec adopte le décret 1054-2014 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période 
de grève. 

[2] Le 8 janvier 2015, la Commission reçoit un avis du Syndicat des travailleuses et 
travailleurs de la Municipalité de Weedon – CSN (l’association accréditée) indiquant 
son intention de recourir à la grève à compter du 20 janvier 2015 à 0 h, et ce, pour une 
durée indéterminée. À cet avis, l’association accréditée joint la liste des services 
essentiels qu’elle entend maintenir lors de la grève. 

[3] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code), 
les parties doivent négocier les services essentiels à maintenir pendant une grève. À la 
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suite de l’intervention de la conciliatrice, les parties ont conclu une entente, le 14 janvier 
2015. 

[4] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient à la Commission d’évaluer la 
suffisance des services essentiels proposés à l’entente. 

LE PROFIL 

[5] La municipalité de Weedon est située dans la région de l’Estrie. Avec une 
population de 2 689 habitants, elle occupe une superficie de 224,69 km2

MAIN-D’OEUVRE 

.  

[6] Pour offrir les services à sa population, la municipalité emploie notamment 
3 cadres, 21 pompiers volontaires et 2 brigadiers scolaires tous non syndiqués ainsi 
que 16 salariés, membres de l’association accréditée citée en rubrique. Ces salariés 
syndiqués se répartissent comme suit : 5 cols bleus permanents, 7 cols bleus 
occasionnels et 4 cols blancs permanents. 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

[7] Les bâtiments municipaux sont l’Hôtel de ville, le garage municipal, la caserne 
d’incendie, l’aréna et la piscine extérieure. Les réparations sont partagées entre les cols 
bleus et un sous-traitant à l’exception de la caserne d’incendie et de la piscine 
extérieure qui sont assurées par un sous-traitant. L’entretien ménager est fait par du 
personnel non syndiqué. 

SYSTÈME D’AQUEDUC 

[8] La municipalité approvisionne en eau potable une partie des résidents. Le 
réseau comprend une usine de filtration, deux postes de chloration, trois stations de 
pompage et trois réservoirs. L’opération, l’entretien, la chloration, la surveillance ainsi 
que les réparations du réseau sont assurés par un cadre.  

[9] L’inspection, l’entretien, les réparations ainsi que le dégel et déneigement des 
bornes d’incendie sont sous l’entière responsabilité des cols bleus. L’entretien et les 
réparations du réseau d’aqueduc sont aussi de la compétence des cols bleus. Quant 
aux analyses d’eau, elles sont faites par un cadre. 

RÉSEAU D’ÉGOUTS 

[10] Le réseau d’égouts se compose d’une usine d’épuration des eaux usées de type 
étang aéré qui est opérée, inspectée, entretenue et réparée par un cadre. Les 
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quatre stations de pompage des eaux usées sont également inspectées par un cadre. 
Quant à l’entretien, il est partagé entre les cols bleus et un sous-traitant mais les 
réparations sont de la responsabilité des cols bleus. 

[11] Environ une centaine de puisards sont inspectés, entretenus et réparés par les 
cols bleus. Ces derniers s’occupent aussi des réparations du réseau d’égouts sanitaire 
et pluvial tandis que leur entretien est fait par des sous-traitants. 

VOIE PUBLIQUE 

[12] Le réseau routier représente 125 km de rues, 14 km de trottoirs et 46 km de 
routes provinciales. Le déblaiement, l’enlèvement et l’épandage d’abrasifs des rues 
sont faits par les cols bleus sauf ,5 % du déblaiement qui est donné en sous-traitance. 
L’entretien hivernal des trottoirs est aussi exécuté par des sous-traitants, mais les cols 
bleus s’occupent des routes provinciales.  

[13] Les 18 stationnements de la ville relèvent des cols bleus pour leur entretien 
hivernal. 

[14] Les cols bleus sont aussi responsables de la réparation des trous de la 
chaussée, ainsi que de la pose de panneaux d’arrêts et de tréteaux.  

[15] L’entretien et les réparations des lampes de rues sont donnés à forfait. 

ÉLECTRICITÉ 

[16] Hydro-Québec distribue l’électricité sur l’ensemble du territoire. 

COLLECTE D’ORDURES 

[17] L’enlèvement des ordures ménagères est confié à un entrepreneur privé. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

[18] Le service de sécurité publique est sous la responsabilité de la Sûreté du 
Québec.  

[19] Le service de protection contre les incendies est assuré par les pompiers 
volontaires de la municipalité qui répondent également aux appels d’urgence. 
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VÉHICULES MUNICIPAUX 

[20] L’entretien et les réparations des véhicules motorisés du service de la voirie et 
du service d’incendie sont exécutés par un sous-traitant, de même que l’entretien et les 
réparations de la machinerie de la municipalité. Tous les équipements de 
télécommunications du Service de la voirie et du Service d’incendie sont entretenus et 
réparés par la sous-traitance. 

MOTIFS DE LA DÉCISION 

[21] La Commission juge que les services essentiels décrits à l’entente du 14 janvier 
2015 sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité de la population durant la 
grève. 

[22] Sans reprendre en détail le contenu de l’entente, en voici les grandes lignes. 
L’entente prévoit le maintien d’une équipe formée d’un ou deux salariés, selon la 
situation décrite à l’entente, pour le dégel d’entrée du service d’aqueduc, pour la 
réparation des bris des réseaux d’aqueduc et d’égouts ainsi que pour le remplacement 
des couvercles des puisards ou regards. 

[23] Quant à la voie publique, les parties ont convenu qu’une équipe d’un ou deux 
salariés sera fournie, au besoin, pour remplir toute excavation à la chaussée, pour 
retirer toute obstruction à la voie publique, aux trottoirs ou aux stationnements qui 
constituent un danger pour les utilisateurs. Une équipe sera également disponible, au 
besoin, pour réparer les trous et affaissements dans la chaussée pouvant nuire à la 
circulation des véhicules. De plus, des panneaux de signalisation seront installés pour 
aviser des bris, des affaissements de la chaussée ou des trous présentant un danger. 

[24] Pour le déneigement, les parties ont convenu, notamment, de procéder au 
besoin et selon la pratique habituelle au déneigement et au dégel des bornes 
d’incendies, au dégel de ponceaux et au nettoyage des fossés. Elles ont prévu, le 
déneigement du garage du Service incendie et du garage des véhicules ambulanciers. 
L’accès à certains bâtiments et stationnements accessibles au public ou aux employés 
sera déneigé de la largeur d’un camion de déneigement avec l’aile de côté déployée. 

[25] Selon la pratique habituelle, le déneigement et l’épandage d’abrasifs et de 
fondant seront effectués sur l’ensemble du réseau routier, autres que les routes sous 
contrat avec le ministère des Transports. Quant à ces dernières le déneigement et 
l’épandage d’abrasif et de fondants seront faits selon les normes exigées dans les 
contrats et selon la pratique habituelle. 

[26] L’entente contient également des clauses pour les mesures d’urgence et pour les 
situations exceptionnelles. Dans ces derniers cas, l’association accréditée s’engage à 
fournir, sur demande, la main-d’œuvre qualifiée pour y faire face. 
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[27] En dernier lieu, les parties ont prévu des modalités d’application pour assurer le 
bon déroulement de la grève. 

[28] On retrouve dans l’entente les expressions « au besoin », « personnel qualifié » et 
« selon la pratique habituelle ». La Commission interprète ces expressions de la façon 
suivante. 

[29] L’expression « au besoin » signifie que chaque fois que l’employeur réclame des 
services prévus à l’entente, l’association accréditée doit répondre promptement et sans 
délai à cette demande. 

[30] L’expression « personnel qualifié » se définit comme étant les salariés qui 
effectuaient normalement le travail demandé avant la grève. 

[31] Quant à l’expression « selon la pratique habituelle », elle signifie que les travaux 
exécutés pendant la grève doivent être exécutés de la même manière qu’en temps 
normal. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels prévus à l’entente du 14 janvier 
2015, avec les précisions apportées dans la présente décision, 
sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population 
ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés à l’entente du 14 janvier 2015 annexée à la présente 
décision; 

 RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en 
application des services essentiels, elles doivent en discuter 
ensemble pour trouver une solution. À défaut de solution, elles 
doivent en saisir la Commission dans les plus brefs délais. 

 

 __________________________________ 
Judith Lapointe 
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Me

MONTY COULOMBE S.E.N.C. 
 Bernadette Doyon 

Représentante de l’employeur 
 
M. Serge Adam 
Représentant de l’association accréditée 
 
 
  
/ga 
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